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  répartis entre plusieurs investisseurs privés (OL 
Groupe en majorité mais aussi les investisseurs des hôtels, des immeubles de bureaux, et du centre de 
loisirs). 

 
 

o Une partie en fonds propres ;
o Une partie par endettement ;
o Une partie par les ressources financières générées par l’opération (naming ….).

 

  concernant les différentes dessertes qui font partie 

intégrante du développement de l’Est lyonnais et qui permettront l’accès au Stade  
La promulgation de la loi de développement et de modernisation des services touristiques en juillet 2009, 
reconnaissant l’intérêt général des enceintes sportives permet la prise en charge par les collectivités, leurs 
groupements et bien sûr l’Etat, de tels équipements connexes. 
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A ce jour, le Comité de Parrainage du GRAND STADE compte 800 membres issus des milieux économiques, sportifs, 
culturels, associatifs, universitaires. 
 
 
 
 
 
 
  



 

http://www.grandstadeol.com/

